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ACÎ'ES DU POUVOIR CENTRAL
" 

Relllise gr.acicûse de peines ,. -'-
ARRETENo (j42-49jCib. dU 11 août 1949. 

LE GOUVEiu;EUR DES COLONIES, 
. CHEVALIER DE LA LtOION O~HONNEUR, 

, . COMPAONON - Dl; LA LIBËRATION, 

COMMISSAIRE DE 'LA.' RÉPUBLIQUE Au Tdoo, 
Vu ié"< d&r~é" .du ~ ia ~ ma~~ ';.1921' déterminant lès attributions' 

et les P;O~voi,rs. du ~~O?mm~ss_al~e 'de 1;1_ Républiqu~ ·au Togo'; 
Vu lé ':- déc~et: du.. 3~' Ïanvier 1946" .portant réorgamsation 

'administrative du territoire du'" Togo -et· création d'asSemblées 
représenta~~es; ~ ~', 

Vu le décrét du'. 16' avril. '1924 'sur le mode de promll.1Iga
tion et de ·publicatiçm des textes ::r~gle.ri1entaires au Togo; 

ARRETE: 
'. '. 

ARTICLEPREi\)IER. I;:st promulgué dans le Terri
toire q,u Togo le déèret du 12 juillet 1949 portant re
mise di:, p'einès. .' , 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enrel:'Jstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 11 août 1949. ,,' 
POUl' le Commissalre de.la· RépufJtlq'lle en :to.umée, 

Le Secrétaire Général, .. ' 
chargé de l'expédifion deS' affaires 

couranfes et urgentes, 
P, :MÉNARD. 

DECRETdJi 12 ;;ûltet 1949.. 
Le' président .de la République siatuant en c6nseil 

· supérieur de la magistrature,' 
. Vu ,la 10j .,cpnstitutionneHe du 27 octobre 194~, 

,DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Tout individu,'. détenu' à 1. 
· date du présent décret en exécution' d'une condamna

-, tiori définiti\"e, bénéficie" sur. hi',pelne tempor",ire 
· privative "de liherté, de' la reIJjisegraciellse; ., 

a) De' six mois, si la durée de la peine à subir est 
- ÎnTéfieure' '3: driq' annéës j ':'.' ,- '.. ,-, .., ',., ,. " ." 

fJ) D'une année, si la durée ·.de la peine à slihir 
lest égale {lU' supérieure à ciriq' années, sans toutefois . 
excéder dix années; - , 

c) De deux années, si la durée de la peine à subir 
'est supé'fieure à ;dix anné-eso. -'" 

La . ducée de la peine à _subir est fixée oompte 
~,ent1 des commutations et des remises, gradellses
antérÎellf.es. - . 

ART. 2. - Tout individu coridamné défiinitivement 
à·une'peine temporaire privative de .liherté, mais·uon 
détenu à la date du présent décret, bénéficie de la 
remis~, -;grac.i.eus~ de tr.oi~ trioi~: 

. ' ART. 3_ - Lorsque les. remises gracieus;~ définies 
aux artides 1er "et 2 sont egaIes ou supeneures au 
reliquat de la peine restant à, sutrir à la date du pré
sent décret, .eUes. sont 'accordées sous COndition que le 
œnéficiaire n'encoure, pendant un délai de cinq ans, 
aucune poursuite suivie d~llne condamnation à l'e~p'ri-. 
sonnement {lU à une peine plus grave pour ciime 
Olt déIlt. , , ; 

ART. 4: Bénéficient .ég~lement des dispositions 
· des artjcles précédents, tous les individus oondamnés 
à la d'lte du présent décret qui, dans les délais lé
gaux,' l1'ailf(~nt pas' .exei'cé un_~ voie de recours, ainsi 
que ceux qui, dans le délai d'un mois, à compter de 
la daoc du présent, déCret;.' ·se 'seront valablement, 
désistés, de l'oppqsition de l'appeI.ou du pourvoi en 
cassation par ,eux.:fQrrrié,· sOus condition que ce désis
tement SOit suivi du dessaisissement de la juridiction 
saisie, 

ART.. 5 • ....,. En "as de condamnations' multiples, 1a 
remise de' peine', prévu'e pl\t1'iirticle fer porte surÎo' seule 
peine eit cours .d'exécution à· la date du présent décret, 
la remise' de peiiIi: prévue par l'article 2 porte seule
m:eni sur la peine pr,i,vativl" ,de ,li/,erté à s1Ùli.r. la plus'
ancienne. . .. -, -. >--." 
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